
LE GUIDE DES ORGANISATIONS FÉDÉRALES

Open National Parkinson

DROITS D’ENGAGEMENTS 

DATES INDICATIVES

PRISE EN CHARGE FÉDÉRALE (FFTT-FP)

PRÉSENTATION DE LA COMPÉTITION 

PRISE EN CHARGE DE L’ORGANISATEUR RÉCOMPENSES

MATÉRIEL FOURNI PAR L’ORGANISATEUR

CONDITIONS DE JEU 

DÉROULEMENT SPORTIF 

HÉBERGEMENT - RESTAURATION 

Ni la FFTT, ni France Parkinson ne percevra 
pas de droit d’engagement de la part de 
l’organisateur.

2 journées, le samedi et Dimanche
Accueil dès le vendredi après-midi

• Frais de déplacement et prestation des 
officiels (6 personnes)

• Réunion de préparation
• Convocation aux qualifiés
• Promotion, communication et site 

internet
• Validation ou réalisation de l’affiche

• Transport des officiels et sportifs si 
besoin (liaison hôtel-salle-gare)

• Hotellerie et restauration des 6 officiels
• Arbitrage
• Plaquette - Promotion
• Photographe : compétition, animation 

et podium
• Conférence de Presse (facultatif)

Spectateurs : 400 personnes
Joueurs : 100 joueurs environ
Officiels : 6 personnes
2 FFTT, 2 France Parkinson, 2 table de JA

Voir règlement sportif sur le site de la fédération.

Par la FFTT et France Parkinson : 
• les médailles aux 3 premiers
• 1 T-shirt à chaque participant
Par l’organisateur : 
• Trophée pour vainqueur
• Cadeau d’accueil pour les sportifs

• Propositions de prix et lieux pour les joueurs et 
accompagnants (1 à 3 nuits).

• Proposition d’une buvette et/ou repas chauds
• Soirée de gala le samedi soir (facultatif)
• Vin d’honneur le Dimanche midi ou en fin de 

compétition

Juin

NOMBRE DE PARTICIPANTS

DURÉE DE L’ÉPREUVE

LE GUIDE DES ORGANISATIONS FÉDÉRALES

Date limite de candidature :  le 20 juin 2025

• Salle de 24 tables avec tribunes
• Salle de repos pour les sportifs
• Un espace de restauration attenant ou très proche de la salle

• 24 aires de jeu
• Connexion internet
• Imprimantes et fournitures (JA et affichage)
• Matériel de sonorisation


